
Etablir un  budget prévisionnel

Pour votre association loi de 1901

Particularités des association loi des 1901

Dans une société à but lucratif, les associés apportent du capital et peuvent se retirer à tout moment en reprenant leur mise de fond. L'objectif d'une entreprise étant de faire du bénéfice, celui-ci est distribué aux associés au prorata de leur apport initial.

Une association loi de 1901, à but non lucratif rassemble autour d'objectifs désintéressés des membres bénévoles. Ces derniers n'apportent pas de capital. Ils s'acquittent d'une cotisation ou effectuent un don, dont ils n'attendent aucune rétribution. En revanche, il n'est pas interdit à une association de faire des bénéfices, ce qui reste interdit est de les distribuer aux adhérents : ces bénéfices doivent profiter à la seule association. Il est également permis de salarier  du personnel pour faire fonctionner l’association : secrétariat, entraîneurs…

Etablir un  budget prévisionnel, Pourquoi ?  

Pour évaluer à l'avance les dépenses envisagées et les ressources nécessaires qui permettront à l’association de mener à bien son projet.

Le budget prévisionnel doit être approuvé par l'assemblée délibérante prévue par les statuts, en début d'exercice. Il peut être modifié en cours d'année, toujours sous le contrôle des adhérents. 

Ensuite, il constituera votre guide et votre garde-fou pour contrôler le budget de votre association. Il vous permettra de contrôler la réalité de vos dépenses et de vos recettes et de réévaluer votre projet en cas d’écart important par rapport au projet initial (dépenses non prévues, subvention non versés) 

Présentation

Voir fiche exemple «Doc FFTDA budget prévisionnel tableau » 

Traditionnellement, le budget prévisionnel se présente sous la forme de deux colonnes : 

· à droite l'origine des ressources ou produits

· à gauche l'emploi des ressources ou charges. 

Si possible, pour une meilleure présentation et compréhension, il est conseillé d’inscrire face à face les charges et produits correspondants. N’hésitez pas à détailler  votre budget , il vous permettra plus facilement d’identifier les écarts entre le prévu et le réalisé,  ·
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	Charges
	Produits

	Administration

Secrétariat

Téléphone/Internet 

Location de salle

Assurance

Adhésion FFTDA

Licences

Passeport

Encadrement Salaires 

Matériel et équipement

Actions

Stages

Compétitions

Charges diverses 


	Subvention

Subvention Municipale

Subvention Conseil Général 

Subvention …etc.

FNDS

Cotisation (adhésions + licences)

Passeport

Démonstration-Manifestation

Stages 

Matériel et équipement

Fête du club

Divers produits

	Total
	Total


Valoriser le bénévolat et prestations en nature ?

Si certaines de vos subvention ou aides à l’emploi sont calculées en pourcentage de votre budget, il peut être intéressant d’augmenter votre volume budgétaire en valorisant 

· le temps de travail effectué par les bénévoles 

· des prestations  des services offerts par vos partenaires (gratuité des locaux, secrétariat etc. ) 

Le chiffrage s’effectue sur les bases des coûts de  professionnels, éviter les chiffrages fantaisistes qui nuirait aux sérieux de votre association.

Cette valorisation impose une très grande rigueur dans la construction et le suivi du budget car il vous faut  toujours bien distinguer ces sommes virtuelles aux réelles flux d’argent. Il convient de bien les identifier dans les charges et produits, chaque produit virtuel ayant sa contre partie en charge.

Le découvert momentané 

Sans avoir commis d’erreur, vous pouvez connaître des difficultés de trésorerie: votre association peut être en situation de découvert momentané auprès de votre banque. La meilleure attitude est d’anticiper en prenant contact avec votre banquier pour négocier avec lui la meilleure solution possible pour votre association. Négocier avec lui de la meilleure option entre le coût d’une autorisation de découvert et l’obtention d’un prêt relais. Cette dernière option peu utilisé s’avère pourtant souvent la moins coûteuse en cas de gros découvert.

En dehors des classiques « erreurs » de gestion d’une association , une des causes fréquentes de découvert reste le retard de versement dans les subventions publiques.

Conserver toutes les pièces justificatives et ne payer ou rembourser que sur pièces justificatives ?  

Une règle non négociable ! T

outes les dépenses doivent être justifiées par une pièce comptable (factures, feuilles de paye, contrats, notes de frais et d'honoraires, etc.). Gardez soigneusement toutes ces pièces et classez-les par catégorie. Conservez à l'esprit que l'administration, à partir du moment où vous recevez des subventions publiques, peut les exiger dans leur totalité et à tout moment. De la même façon, toute recette donne lieu à l'émission d'un justificatif (facture, billet d'entrée, arrêté d'attribution de subvention, etc.).

Déplacements et représentation 

Pour le compte de votre association, vous pouvez être amené à vous déplacer ou à inviter un partenaire à déjeuner. Il est normal que celle-ci prenne en charge les dépenses correspondantes. Faites-vous rembourser les frais réels sur production de justificatifs. Et cela sans misérabilisme et dans le cadre du budget et des règles  votées  mais surtout sans  complaisance : les frais de déplacement (kilomètres, repas, nuits d'hôtel, frais divers…) ne doivent pas constituer une rémunération déguisée  échappant aux charges sociales que les services fiscaux finiront par sanctionner. 

Vous pouvez vous aider du tableau Excel : «Doc FFTDA budget prévisionnel tableau »  pour établir des simulations .

 La FFTDA  au  service  des clubs

